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INVITATION À L’ASSEMBLÉE CITOYENNE DE SAINTE-FÉLICITÉ 
à l’initiative de votre député Pascal Bérubé 

    

Mardi, le 6 septembre de 19h00 à 21h00 
Salle Alphonse-Simard –194, rue Saint-Joseph – Sainte-Félicité 

 

Le député de Matane à l’Assemblée nationale du Québec, Pascal Bérubé, entreprend une tournée de 
consultations publiques dans sa circonscription. À cette occasion, les Félicitois et les Félicitoises sont 
invité(e)s le 6 septembre prochain à participer à une assemblée citoyenne portant sur deux 
questions : Comment faire de la politique autrement? et Quelles sont vos solutions aux enjeux 

importants pour vous? 
 
L’objectif de ces assemblées est de recueillir des idées pour améliorer la confiance de la population 
envers ses représentant(e)s et les institutions démocratiques québécoises. 
 
 « On entend qu’il faut changer la politique et impliquer davantage les citoyens. Alors je souhaite aller 

vérifier directement cela à la source », indique le député. «  Ce que je vous propose, c’est un échange 

ouvert et direct dans un esprit positif et respectueux. J’ai la conviction que les gens de chez nous 

pourront inspirer l’ensemble du  Québec. » 

 

Les bureaux de comté itinérants permettent déjà de rencontrer les citoyen(ne)s sur le terrain, dans 
leur municipalité, pour discuter des dossiers qui les concernent. Suivant cette même démarche de 
politique de proximité, les assemblées citoyennes seront l’occasion pour les gens de la région 
d’exprimer leurs attentes et leurs idées dans un contexte où il est plus que jamais nécessaire de 
repenser la politique.  
 

Pour toute information, ou si vous souhaitez contribuer mais ne pouvez être présent(e)s : 
 contactez Catherine Berger, chargée de projet,  au  418-562-0371 ou écrivez à votre député par 

courriel pberube@assnat.qc.ca 

 

AU PLAISIR DE VOUS RENCONTRER ! 

CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
 

Soirée mensuelle du Club des 50 ans et Plus de Sainte-Félicité, le samedi 3 septembre 
2011 à compter de 20 heures 30 au sous-sol de l'église. Musique: Denise et Jean-Guy. Prix 
de présences et gâteries au cours de la soirée. On vous attends pour notre première activité 
de l'année.  
 
Francine Gagnon, secrétaire du Club 
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• 03– Soirée du Club des 50 ans et 
plus:  20 h 30 au sous-sol de 

l’église 

 

• 06– Assemblée citoyenne avec 
Pascal Bérubé: 19 h à la salle 
Alphonse-Simard du centre Sportif 

de Sainte-Félicité 

 

• 12- Réunion du conseil :  19 h  à la 
salle  Alphonse-Simard du centre 

Sportif de Sainte-Félicité. 

 

septembre 2011 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30  

récupération ordures 

C AL E N DR IE R  DE S É VÉ N E ME NT S  

Vous pouvez nous faire parvenir des 
articles et des textes par courrier 
électronique avant le 16 de chaque 
mois. Merci! 
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PUBLICATION MUNICIPALE  
AOUT 2011 

 
 
1.- RÉSERVATION SALLE ALPHONSE-SIMARD DU CENTRE SPO RTIF  

NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION  
 
Pour réserver la salle Alphonse-Simard du Centre Sportif Sainte-Félicité pour location, vous 
communiquez avec Monsieur Yves Chassé au bureau municipal au 418-733-4628. 
 
Coût de location :  160.00$ taxes incluses pour la journée-ménage inclut 

 100.00$ taxes incluses pour 1/2 journée-ménage inclut 
 Payable à l’avance. 

 
2.- CUEILLETTE DES VIDANGES  
 
La cueillette des vidanges régulières pour la période estivale s’est terminé le 22 août 2011. 
 
3. COMPTES DE TAXES 2011 
 
Date d’échéance :  3e versement : 21 septembre 2011 
 
Tous ceux qui n’ont pas acquitté leur premier et le deuxième versement doivent le faire sans tarder. 
 
4.- PROBLÈMES DE FUITES D’EAU 
 
Le conseil municipal demande la collaboration des abonnés du réseau d’aqueduc afin d’informer la 
municipalité que ce soit au niveau de problème d’eau, de bruit entendu, de faire couler l’eau pour ne 
pas qu’elle gèle ou tout autre information concernant l’aqueduc municipale. 
 
La municipalité a procédé à des travaux de réparations de fuites d’eau sur son réseau.  La 
consommation d’eau est encore beaucoup trop élevée d’après les données.  Il faut donc trouver d’autres 
fuites d’eau existantes ou tout autre problème afin de réduire la consommation d’eau anormale. 
 
Si vous avez des informations à nous transmettre, vous pouvez communiquez au bureau municipal au 
418-733-4628. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
5.- LICENCE POUR CHIEN  
 
Une licence est OBLIGATOIRE  pour tout propriétaire de chien.  Le coût est de 5.00$ et disponible au 
bureau municipal. 
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6.- HORAIRE D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

L’ horaire D’OUVERTURE du bureau municipal : 
 

LUNDI AU JEUDI 
8H00 À 11h15 
12h30 à 16h00 

 
7.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  
 
La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le lundi le 12 septembre 2011 à 19h00 à la salle 
Alphonse-Simard du Centre Sportif Sainte-Félicité situé au 194 rue Saint-Joseph à Sainte-Félicité. 

Coin du lecteur 
 

  Avez-vous déjà lu du Stephen King?  Vous me dites que non et je n’en suis pas surpris.  Par contre 
connaissez-vous Stephen King?  Et là, j’en entends plusieurs me dire que non et pourtant je prétends le 
contraire.  Par exemple, si je vous parle de Christine, une diabolique voiture rouge, est-ce que cela vous 
rappelle quelque chose?  Et cette charmante admiratrice qui va jusqu’à casser les deux jambes d’un 
écrivain pour le garder près d’elle, un film dont le titre est misery.  Cela vous revient en mémoire, n’est-
ce pas?  Il y a aussi ce comptable condamné à tort pour le meurtre de son épouse et qui parvient à 
s’évader de Shawshank, une prison fédérale américaine.  Je pourrais vous donner d’autres titres de films 
comme la ligne verte, marche ou crève, la brume, Carrie et Dolorès Claiborne.  Tous ces films sont des 
adaptations de romans de Stephen King.  Vous voyez, j’avais raison de vous dire que vous connaissiez 
cet auteur. 
 
  Les nouveautés de la semaine sortent le mardi à la bibliothèque de la ville de Matane.  Je suis tombé 
sur deux livres de Stephen King, deux briques de 700 pages chacun, du plaisir en perspective.  Je ne les 
ai pas lus, je les ai dévorés.  Je suis un « bibliopharyngologue », un mangeur de livre si vous voyez ce 
que je veux dire.  Je vous résume l’affaire.  Imaginez qu’un beau matin comme les autres, un dôme se 
pose sur un village, tout autour de ses limites, comme Sainte Félicité.  Il y a un peu plus de 2000 
personnes qui y vivent.  Ceux qui sont dessous le dôme sont prisonniers et ceux qui sont dehors ne 
peuvent y entrer.  C’est à peine si un fort vent réussit à faire pénétrer un peu d’air frais.  Imaginez toutes 
les catastrophes qui vont se produire.  Comment les gens vont-ils réagir?  C’est là toute l’histoire.  Avant 
de commencer à lire ces volumes, faites un prédiction à savoir combien vont survivre.  Je vous promets 
que vous allez passer de surprises en surprises.   
 
Stephen King se sert de ce sujet pour illustrer comment nos préjugés affectent nos décisions.  Un 
préjugé, c’est « une opinion adoptée sans examen par généralisation  hâtive d’une expérience 
personnelle  ou imposée par le milieu ou l’éducation (Larousse) ».  Nous avons tous des préjugés et oui 
que cela vous plaise ou non.  Un exemple classique de préjugés négatifs est celui de Hitler.  Pour lui, les 
juifs, les tziganes et les romanichels étaient des êtres inférieurs dont il fallait débarrasser la terre.   
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Environ six millions de personnes furent victimes de son préjugé!  Un autre exemple de préjugé 
positif cette fois :  Lors des dernières élections fédérales, une candidate n’a pas fait campagne, pas de 
photo, qui plus est, elle n’était même pas au Canada durant la campagne électorale et elle a été élue.  
Miracle?  Non, c’est le résultat d’un préjugé favorable envers le chef de ce parti.  Un bon sourire, 
quelques belles phrases et hop, le tour est joué.   Cette personne aurait pu être un pédophile, un fou 
furieux, un vagabond et même un nom tout à fait fictif qu’elle aurait été élue quand même. Étonnant 
n’est-ce pas?  C’est ce que vous découvrirez dans ces deux livres.   
 
  En passant, une bonne façon de prendre conscience de ses préjugés consiste à se placer devant un 
miroir, le plus grand possible, et de dire à haute voix une phrase comme celle-ci : Tous ceux qui 
reçoivent du bien-être sont des voleurs et des paresseux.  Écoutez-vous parler et vous allez constater 
le ridicule de cette affirmation. Un conseil, assurez-vous d’être seul pour faire cet exercice. 
 
  Un dernier mot, utilisez votre ligne internet pour aller fouiner dans le catalogue de la 
bibliothèque de la ville de Matane.  Vous vous rendez sur le site de la ville et à droite, en jaune vous 
avez le choix du citoyen.  Vous cliquez dessus et une fenêtre s’ouvre.  Choisissez bibliothèque-
catalogue, ensuite cliquez sur commencer une recherche.  Vous pouvez taper le nom d’un auteur, ou 
un titre de livre ou tout simplement un mot qui traduit un sujet d’intérêt comme la couture, la mode, 
le loup ect…  Et tout les livres reliés à ces mots vont apparaître.  Il y a 85 titres sous le nom de 
Stephen King.  C’est merveilleux!  Sur ce je vous souhaite bonne lecture et mine de rien, vous 
pourriez essayer de vous débarrasser de quelques-uns de vos préjugés, qui sait ce que cela peut 
donner comme résultat!!! 

Serge Martel 

Bonjour je me nomme  Jacky Murray et j’offre mes services pour le déneigement à l’hiver 
2011-2012 (tracteur neuf). 
 
Je compte plusieurs années d’expérience comme opérateur de 
machinerie lourde (16 ans). 
 
Mon objectif pour les années à venir est de vous donnez: 
un bon service ainsi qu’être compétitif dans les prix. 
 
Si intéressé veuillez me rejoindre au    418-733-8370 
                                                              418-556-4536 
                                                              190 St-Joseph 
                                                              Sainte-Félicité 
 

P.S. J’aimerais avoir de vos nouvelles d’ici le début septembre. 
 

ESTIMATION GRATUITE. 
 

Jacky Murray  & Nadine Lavoie 
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Centre de Services  de Sainte-Félicité  

C’est la rentrée 2011 pour les étudiants  

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec votre caisse au 418-733-4506 ou 
visitez le www.desjardins.com 

Un forfait 1 à transactions illimitées à 2,95 $  

par mois (une économie de 11 $ sur le forfait 

Le Profitable) est offert aux membres de 18 à 

21 ans, ainsi qu'aux membres de 22 à 25 ans 

inclusivement qui étudient à temps plein au 

niveau postsecondaire. 
1. Les membres qui profitaient du rabais de 4 $ avant le 1er juillet 
2011 pourront soit conserver ce rabais, soit profiter du nouveau tarif 
à 2,95 $ par mois. Pour bénéficier du forfait à transactions illimitées 
à 2,95 $, une demande de modification doit être faite à votre caisse 
ou par téléphone au 1 800 CAISSES. Ceux qui détenaient déjà le 
forfait Le Profitable profiteront automatiquement du tarif le plus 
avantageux, soit celui à 2,95 $ par mois. 

 

  
  
- Taux d’intérêt : 19.4 % sans frais annuels 
- Taux d’intérêt réduit en option: 11.8% (30$/an) 
- Service de personnalisation Mon image 
- Protection-cellulaire 
- Billetterie à la carte 
- Assurance voyage 3 jours sans frais 
  


